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J'avoue être collé sur cette question, je vous résume les faits.



Je me suis amusé à créer une animation en images de synthèses sur Mars, le tout sonorisé sur le Boléro de Ravel (pour les curieux, c'est ici : http://dominique.hoffmann.free.fr/source/animations.php codec divx 6 nécessaire), musique que j'ai utilisée d'un CD acheté légalement toussa...



Une association d'astronomie est intéressée de montrer cette vidéo pour ses expos/animations et me le demande, ce qui ne me gêne pas du tout.



Le responsable de cette association m'a posé une colle : est-ce que le Boléro de Ravel peut leur(nous) poser des problèmes du point de vue du droit d'auteur ?



J'aurais tendance à dire que non (vu à la date que c'est sorti, y a pas prescription ?), mais je n'en suis pas sûr, quelqu'un aurait des infos sur ce sujet ?



D'avance merci à ceux qui répondront,

Nico
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